
 

 

19 – FONDS RÉGIONAL D’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 2018 / 
AUTORISATION À MONSIEUR  LE MAIRE À SOLLICITER LA SUBVENTION 
 
La Région SUD propose aux communes un dispositif d’accompagnement : le Fonds Régional 
d’Aménagement du Territoire (FRAT). Il regroupe dans un cadre unique toutes les interventions en 
faveur de leurs projets d’aménagement et d’équipement. 
 
Le FRAT a vocation à regrouper et mettre en cohérence les soutiens que la Région accorde aux 
investissements en maîtrise d’ouvrage communale dans les domaines de l’aménagement et de 
l’équipement. 
 
Avec le FRAT, la Région aide à la réalisation de 4 types d’opérations :   

1 – l’aménagement d’espaces publics 
2 – les équipements et bâtiments de propriété communale 
3 – la production de logements communaux conventionnés 
4 – les acquisitions foncières permettant de réaliser les opérations ci-dessus 

 
Concernant l’aide aux équipements et bâtiments de propriété communale, Le FRAT vise aussi bien la 
construction que l’extension, la réhabilitation ou la mise aux normes des équipements et bâtiments de 
propriété communale : 

 qu’ils soient sportifs, touristiques, socio-culturels ou de loisirs (salles polyvalentes, 
bibliothèques communales non normées, gîtes communaux avec construction possible 
uniquement si carence de l'offre sur la commune, centres de loisirs, petits équipements 
sportifs tels que skate-parks, courts de tennis, terrains de sports et installations annexes, aires 
d’accueil pour les camping-cars, signalétique touristique sur les itinéraires à vocation 
régionale…) 

 ainsi que l’aide au maintien du dernier commerce de proximité sous réserve qu'il soit multi-
services (il convient de justifier d’un intérêt public pouvant résulter notamment de la carence 
de l’initiative privée).  

 
Le développement des activités physiques et sportives dès le plus jeune âge et tout au long de la vie est 
un levier fondamental pour l'équilibre de notre société en termes de santé publique mais aussi de vivre-
ensemble et de cohésion sociale. 
 
Par délibération n°165 en date du 20 octobre 2017, le conseil municipal a autorisé Monsieur le Maire à 
lancer un concours de maîtrise d’œuvre pour la création d’un complexe sportif comprenant divers 
équipements sportifs. Ce complexe comprendra : 

– un centre aquatique, 
– une salle multisports : basket, handball, volley, mur d’escalade, badminton, futsal, 250 places en 

tribune et une salle spécialisée pour les activités de type gymnastique douce, 
– un complexe tennis : 9 courts extérieurs, 2 courts couverts et un club house, 
– une aire de grands jeux en gazon synthétique avec une piste d’athlétisme. 

 
Au regard de la croissance démographique du territoire, des besoins de ses habitants et de la saturation 
et de la vétusté des équipements existants, la création de ce complexe se révèle nécessaire. Ce nouvel 
équipement contribuera à garantir l’équité d’accès aux activités physiques et sportives, ainsi qu’à lutter 
contre les discriminations en centralisant l’offre sportive en plein cœur de la Commune à proximité des 
établissements scolaires. 
 
Au-delà de la nécessaire structuration d’un territoire communautaire naissant, la création du complexe 
sportif s’inscrit dans une politique globale comprenant des enjeux éducatifs, de cohésion sociale et de 
santé. 

http://pas.regionpaca.fr/frat/projets-concernes.html#c12005
http://pas.regionpaca.fr/frat/projets-concernes.html#c11999
http://pas.regionpaca.fr/frat/projets-concernes.html#c12001
http://pas.regionpaca.fr/frat/projets-concernes.html#c12003


 

 

La présente demande de subventions concerne l’aire de grands jeux en gazon synthétique avec une piste 
d’athlétisme, qui viendra compléter les deux aires existantes. 
 
Par délibération n°193 du 21 décembre 2017, le conseil municipal a autorisé Monsieur le Maire à 
solliciter des subventions au titre de la DETR 2018 pour un programme de travaux estimé à 800 000,00 
€ H.T. 
 
Le plan de financement prévisionnel serait le suivant : 

DETR 2018 40 % soit 320 000,00 € 

FRAT 2018 25 % soit 200 000,00 € 

Autofinancement 35 % soit 280 000,00 € 

   800 000,00 € 

 
Monsieur le Maire demande aux membres du Conseil Municipal : 

– d’approuver le programme de travaux ; 

– de l’autoriser à solliciter auprès de la Région Sud la subvention la plus large possible au titre du 
FRAT 2018 ; 

– de l’autoriser à signer tout document se rapportant à cette affaire. 
 
Dit que le projet sera inscrit au budget primitif 2018 de la commune. 
 


